
FRAIS ANNUELS

Mutuelle Epargne Retraite (MER), 17 rue de la Victoire-69003 Lyon (SIREN n°431 988 021 et SIRET n°431 988 021 00058). 
Mutuelle régie par les dispositions du Livre II du Code de la mutualité. 
Mutuelle soumise au contrôle de l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR)- 4 place de Budapest CS 92459, 75436 Paris.
Tel : 04.72.61.90.01- Email: service-gestion@mutuelleepargneretraite.fr

Frais de gestion du contrat 

AUTRES FRAIS ANNUELS

Frais forfaitaires ou proportionnels Non applicable

Versements libres

Montant minimum de versement

Minimum 250 € à l’adhésion
Minimum 100 € pour les versements suivants

Minimum 250 € à l’adhésion 
Minimum 50 € pour les versements suivants

Versements programmés

FRAIS PONCTUELS PAR OPÉRATION

Frais sur versement (à l’adhésion ou en cours de vie du contrat)

Frais de changement de modes de gestion (en % ou en €)

Frais d’arbitrage

Frais de transfert sortant vers un autre produit

Frais de rachat

0 %

Non applicable

Non applicable

Non applicable

Aucun

MER Horizon +

FRAIS DU CONTRAT

Frais des supports

Support fonds euros	

Support unité de compte 	

Support Eurocroissance

Gestion pilotée ou standardisée

0.70 % de frais de gestion sur l’épargne gérée sur le support en 
euros. Prélèvement réalisé annuellement sur la participation 
aux bénéfices (cf art.11 du Règlement mutualiste n°7).

Aucun

Non applicable

Non applicable

Non applicable

Cotisation adhérent Aucune

Frais de dossier

MER Horizon + est un produit d’assurance vie 100 % en fonds euros.


